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Cette règle fondamentale, il est capital que les Canadiens se
trouvant â l'étranger en ait toujours conscience.

Ainsi, qu'ils y voyagent ou qu'ils y résident, ils sont soumis
aux lois et réglements du lieu, tout comme les citoyens étrangers qui
voyagent ou résident au Canada le sont â nos propres lois et ré ,~,,lements .
Les uns comme les autres, s'ils dérogcnt aux lois et règlements du -,)r.ys
d'accueil, doivent s'attendre â être jugés selon la justice locale,
étrangère ou canadienne, selon le cas .

A mon sens, i l importe d' accorder nos propres atcti ont: ave ccette réi i lLt~ . Ce n'est pas toujours J: .icile, je l'admets, surtout lorsque
la justice de nombreux'pays semble sévére et même rude si on la compare
â la justice canndienne . Ainsi, certains pays autorisent la détention
durant une période presque illimitée sans chef d'accusation, en attendant
la tenue d'une enquête . Souvent les peines sont sévères et les conditions
d'incarcération, peut-être fondées selon les normes du pays en question,
sont très loin de ce que nous considérons comme le minimum au Cr.nad ;i .

Deux avenues s'ouvrent aux représentants du Canada qui ont z
intervenir dans des situations inpliquant un de leurs concitoyens : la
voie légale et officielle et la voie officieuse . Dans le premier c as,
nous ne pouvons habituellement rien faire d'autre que nous assurer qu'un
citoyen canadien, aux prises avec la justice d'un autre pays, soit traité
sur le même pied que les autres ressortiss ants étrangers ou que les nationaux
du pays . Nous pouvons également voir â ce que l'intéressé bén•~ficie (le ''cide
judiciaire appropriée .

En coulisses, on peut trés souvent faire beaucoup plus : interven-
tion auprès des autorités locales pour qu'elles tiennent compte, le cas
échéant, de circonstances atténuantes ; accélération d'une procrdure judiciaire
trop lente ; appel â la clémence pour aaotifs iZumanitaires, en co-.forr.,it : ,
naturellement, avec les lois et la coutume locales .

Un pro*iième d'un i .utre ord-r :. ~e pose â nos représentants . Ils
ne savent pas toujourc qu'un citoyen canadien est détenu prr les autorits
locales . Evideraaer.t, il arrivc couvent rue la personne ~étcnue puisse
co^sr,:niduer avec notre ar~hassade ou conc:ulat . 1•es eutorit; s, ccnenc;^n .,
n'ont. =tas en infuiuac•r 1 e rr~~c~ ::~•ii( : n~ du iuoi.ns (lu( . i . , ;~cr~onnc
détcnue n'en ait fait la c:c:aande . )ans la pratique, toutefois, la plupart
des autorités étranrçres connuniquent quand même avec nous .

Une des préro ;;ativcs <<>nér..le:ment reconnues les plus inportantes,
c'est le droit d'accès consulaire, en vertu duquel nos représentants

peuvent rendre visite 'a la personne drtcnue afin de connrtitrc et de sntis-
faire ses df!sirs concernant jtltjic: .l .re, la no~ific . tion ;-L l
proche parent, etc ., et d'entendre toute , utrc rec:uête qu'il puioui Cxprit.ler .
Dans ce rôle, nos agents, un peu â l'instar des médecins et des avocats ,
sr font un point d'honneur de respecter le cr:ractére confidentiel de leurs
entretiens .

Naturelle ment, i l peut arriver aussi que, pour diverses r a isons
personnelles, l'intéressé ne d6sirc pas que le reii réscnt ant du C .inad .z ou
ses parents soient mis au fait de sa situation . à',insi,, dans certains cas,
nous n'apprenons la chose que plus tnrd, par nccident rtême, ou si, i la
réflexion, l'int q'i ressr d(cide tout de riêiac dc demander de l'aide .


